
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2018/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   22 février 2018

DCM N°   18-02-22-16

Objet : Cession de parcelles communales à la Société du Nouveau Port de Metz sur la 
commune de la Maxe.

Rapporteur:   M. le Maire

La Société du Nouveau Port de Metz est concessionnaire du Port de Metz dans la commune
de  la  Maxe,  le  concédant  étant  Voies  Navigables  de  France.  La  concession  prend fin  le
31 décembre 2018. Les audits de fin de concession qui viennent d'être réalisés mettent en
évidence que deux parcelles de la zone portuaire sont la propriété de la Ville de Metz, alors
qu'elles hébergent l'extrémité de la voie ferrée portuaire du Nouveau  Port de Metz longeant la
darse.

Le contrat  de concession prévoit  qu'au terme de la  concession,  le  foncier  propriété  de la
Société du Nouveau Port de Metz revient de plein droit à l'Etat (Domaine public fluvial) si, à
cette date, le port est en exploitation, ce qui sera le cas.

Ladite société souhaite donc régulariser la situation foncière existante et acquérir les parcelles
concernées en vue de leur intégration dans le périmètre de la concession du Nouveau Port.
Le service France Domaine a évalué ces emprises d'une surface de 38 a 22 ca à 1528,80 €.

Il est à noter toutefois qu'elles ont été cédées par la Ville de Metz à la Société du Nouveau
Port de Metz en 1983 à l'euro symbolique. Puis, en 1999, par acte administratif, ces parcelles
ont été rétrocédées par cette même société à la Ville de Metz toujours à l'euro symbolique.

Il est donc proposé de rétrocéder ces terrains à la Société du Nouveau Port de Metz sur la base
de l'euro symbolique.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l’évaluation du Service France Domaine,



VU la demande de la Société du Nouveau Port de Metz,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE CEDER,  en l'état,  à la Société des Ports de Moselle, Zone Portuaire Metz-La
Maxe, 2 rue de la Darse CS 60012 57063 METZ CEDEX 02, les terrains cadastrés
sous :

BAN DE LA MAXE :
Section 7 n° 261 – Lieudit "Haut de la Grande Fin" - 1 a 31 ca,

Section 7 n° 262 – Lieudit "Haut de la Grande Fin" – 36 a 91 ca.

- DE REALISER cette cession moyennant l'euro symbolique.

- DE LAISSER à la charge de l'acquéreur tous les frais d'acte, droits et honoraires de
notaire.

- D'ENCAISSER la recette sur le budget de l'exercice concerné.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à régler les détails de la
vente, à effectuer les opérations comptables et à signer tous documents y afférents.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Cellule Action foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 3.2 Alienations

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 34 Absents : 21 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 


